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Aubière

Clermont-Ferrand

Standards et Solutions pour la Traçabilité
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Avec l’entrée en vigueur du règlement
européen (CE) n° 178/2002, la traçabilité
constitue, à compter du 1er janvier 2005,
une obligation réglementaire pour toutes
les entreprises agroalimentaires. En outre,
des schémas de distribution de plus en
plus sophistiqués et de plus en plus 
exigeants poussent l’ensemble des opéra-
teurs du secteur à rechercher des solutions
simples et efficaces pour assurer une traça-
bilité sur l’ensemble de la chaîne d’appro-
visionnement.

Il devient urgent pour vous :
• d’être prêts à faire face à ces exigences

réglementaires,
mais aussi :
• d’anticiper et de répondre à la demande

de vos clients ;
• de connaître les bonnes pratiques de 

traçabilité logistique.

Les standards EAN•UCC apportent une
réponse adaptée à ces besoins. L’identi-
fication commune des acteurs, des lieux 
et produits, mais aussi la capture auto-
matique des données et les échanges de 
données informatisés constituent les
moyens les plus efficaces pour automatiser
la traçabilité. Ils permettent de fiabiliser les
échanges de marchandises et des infor-
mations associées et de communiquer de
manière ciblée et rapide tout au long de la
chaîne et avec l’ensemble des partenaires
français et étrangers.

En collaboration avec CASIMIR*, le Pôle
Technologique d’Auvergne, GS1 France
organise le 12 avril 2005, à Clermont-
Ferrand, une réunion d’information sur le
sujet. Elle sera l’occasion pour tous les
acteurs de comprendre les enjeux et prin-
cipes de la traçabilité, de découvrir les
outils et solutions à disposition et de prendre
conscience des bénéfices liés à la mise 
en œuvre des standards EAN•UCC pour
assurer une traçabilité efficace et concertée.
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14h30 – 14h50 GS1 France au service de la traçabilité

14h50 – 16h20 Les obligations réglementaires en matière de traçabilité

Les standards EAN•UCC pour la traçabilité :
• priorités de mise en œuvre
• solutions proposées (EAN-128, DESADV)

Le choix des outils

16h20 – 16h30 Questions/réponses

16h30 – 17h30 Table ronde avec la participation et les témoignages de :

• M. Michel Jouinot, Directeur de la filière du Syndicat du Saint-Nectaire

• M. Christophe Descréaux, Société Descréaux, Distributeur de 
produits liés à l’agriculture (engrais, semences, phytosanitaires)

• M. Christian Lubin, Manager Dpt. Alimentaire, 
Carrefour, Issoire

• et les représentants d’entreprises régionales de différentes filières

17h30 – 17h45 Questions/réponses

18h00 Rafraîchissements

Programme

* CASIMIR est membre de l’ACTIA – Association de coordination technique pour l’industrie agro-
alimentaire – et appartient au Réseau Traçabilité. Sa mission est de conforter, moderniser le tissu des PME
et TPE d’Auvergne au moyen de l’appui technologique et du transfert de technologie. Ses actions :
• identifier les besoins technologiques  des PME & TPE ;
• apporter les réponses par le biais de conseils, d’informations, d’expertises, de diagnostics, d’accom-

pagnement de projets ;
• identifier  les centres de compétences (laboratoires, centres techniques…) ;
• mettre en relation si nécessaire les industriels avec ces ressources ;
• diffuser et informer  les industriels  en organisant des réunions techniques, veille technologique sur son

site internet…
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